Modèle de la Fédération des CPAS – Mars 2026

Convention de partenariat article 61

Entre :

Le Centre public d'Action sociale de
, dont le siège est situé à
, représenté par Monsieur/Madame 
, Président(e) 

et par Monsieur/Madame 
, Directeur général/Directrice générale,

ci-après dénommé(e) le CPAS ;

Et

L’entreprise, l’association
,…, 

 

dont le siège est situé à 

, (numéro d’entreprise : ……………………………………………………………)

(numéro d’agrément pour les IES : ………………………………………………………)

représentée par Monsieur/Madame 
,

ci-après dénommée l’employeur ; 

Et


Madame/Monsieur…

Domicilié(e) 
,

(Numéro national : 
),

ci-après dénommé(e) le travailleur ; 

Il est convenu et accepté ce qui suit :

Article 1 : objet
En vue d'organiser une insertion professionnelle de qualité et dans le respect de l’article 61 de la Loi organique des CPAS du 8 juillet 1976 et du décret du 29 avril 2024 relatif à l'octroi de subventions aux centres publics d'action sociale dans le cadre de la mise à l'emploi des bénéficiaires du droit à l'intégration sociale ou de l'aide sociale équivalente, il est décidé d'établir une collaboration sous forme de convention entre les contractants précités.
Pour l'employeur, cette convention consiste à engager le travailleur en qualité de 
, dans les liens d'un contrat de travail dont les conditions sont les suivantes :

O ouvrier
O employé

O pour une durée déterminée prenant cours le ……...
et se terminant le

O pour une durée indéterminée prenant cours le …….


O à temps plein
O à temps partiel à raison de 
 heures par semaine

Une copie du contrat de travail sera transmise au CPAS avant la mise à l’emploi.
 
Article 2 : Durée de la convention
	Pour une mise à l’emploi à temps plein : 
	Pour une mise à l’emploi à temps partiel : 

	Cette convention de partenariat prend fin automatiquement lorsque le travailleur justifie du nombre suffisant de journées de travail ou assimilées comme telles par l’article 38 de l’Arrêté royal du 25 novembre 1991 relatif à la réglementation de chômage, afin de lui permettre de bénéficier des allocations de chômage, ou lorsqu’il acquiert le droit au bénéfice d’une allocation sociale complète. 

Par conséquent, la présente convention est conclue pour une période qui prend cours le . ./. ./…. et sa date de fin est estimée au ../../…. .


	Cette convention de partenariat est conclue pour une durée de 6 mois. 

Par conséquent, la présente convention est conclue pour une période qui prend cours le . ./. ./…. et se termine le ../../…. .




Article 3 : obligations et responsabilités de l’employeur
Le contrat de travail visé à l’article 1 sera régi par toutes les dispositions de la Loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail.

L’employeur s’engage à établir par écrit une description de fonction détaillée qui sera communiquée au travailleur par tout moyen permettant de prouver la date de l’envoi, au plus tard la veille du premier jour de l’exécution du contrat de travail.

L’employeur veillera à se conformer à la législation relative à la santé et la sécurité sur les lieux de travail telle qu’elle est visée par le Code du bien-être au travail. Il est rappelé à cet égard que le travailleur a droit au minimum au même niveau de protection et de sécurité que tous les autres travailleurs. 

Dans le cadre de la prévention des accidents de travail, l’employeur s’engage à prendre toutes les mesures de prévention des accidents en lien avec les missions du travailleur. L’employeur contractera les assurances nécessaires pour couvrir le travailleur contre les accidents du travail et sur le chemin du travail.

L’employeur s’engage à délivrer et entretenir les équipements de prévention et de sécurité ainsi que les vêtements de travail décrits dans la fiche poste de travail dès le premier jour de prestation du travailleur. 

L’employeur assure l'égalité de traitement du travailleur par rapport aux autres travailleurs, veille à son intégration au sein du personnel et évite sa stigmatisation en garantissant, dans la mesure du possible, la confidentialité de son statut.

L’employeur n’est pas autorisé à licencier du personnel en vue d’un engagement effectué sur la base de l’article 61 de la loi organique du 8 juillet 1976 des centres publics d’action sociale.

En cas d’engagement d’un travailleur dont le titre de séjour est limité : 

L’employeur vérifiera la prolongation du titre de séjour à chaque échéance de celui-ci.  Pour rappel, en cas de perte du titre de séjour (et de l’autorisation de travailler qui y est liée), l’employeur n’est pas autorisé à poursuivre le contrat de travail.  Les subventions ne sont pas dues dans un tel cas de figure.
Article 4 : gestion administrative
La gestion administrative des documents liés à la présente convention est de la responsabilité de l’employeur. La transmission des documents se fait par l’employeur et non par le travailleur. 

Sous peine de nullité, la convention signée par l’employeur et le travailleur doit être en possession du CPAS dans les 30 jours calendrier après la date de début du contrat de travail.

Pour obtenir la rétrocession financière, la fiche de paie pour le mois concerné doit être transmise mensuellement. Si le CPAS n’est pas en possession de ce document dans les 3 mois du mois de prestations, le paiement dû pour cette période ne sera pas effectué. L’année civile doit être clôturée pour le 31 mars de l’année qui suit. 

L’employeur s’engage à avertir le CPAS dans les 30 jours calendrier de tout changement survenu au niveau du contrat de travail dont il est fait mention à l’Article 1. 

Article 5 : encadrement et accompagnement du travailleur

Le CPAS veillera à assurer un accompagnement social et professionnel du travailleur pendant toute la durée de la mise à l’emploi.  

L’employeur désigne, au sein de son personnel, un référent qui :
· accueille le travailleur ;
· encadre le travailleur ;
· soutient le travailleur pour toutes les questions relevant de la fonction assumée ;
· assure la formation du travailleur.

Nom et prénom du référent désigné : 


	Pour les employeurs initiatives d’économie sociale uniquement - FACULTATIF 

	L’employeur veillera également à assurer un accompagnement professionnel du travailleur pendant toute la durée de la mise à l’emploi. 
L'accompagnement professionnel implique, sur la base d'un bilan reprenant ses qualifications et ses compétences :

· l'élaboration avec le travailleur de son projet professionnel ;

· l'identification des actions à entreprendre durant le contrat de travail en vue de son insertion durable sur le marché de l'emploi, y compris :

· le suivi de formation ;
· la certification ;
· la validation de compétences ;
· la recherche d'emploi.

L’employeur informe le CPAS, au plus tard au terme de la convention, des actions entreprises avec le travailleur en vue de son insertion durable sur le marché de l'emploi.


Ensemble, les parties décident de mettre en œuvre le programme d’insertion suivant :

	Objectifs d'insertion
	Description des actions
	Horaires
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Article 6 : formation du travailleur

L’employeur assurera une formation professionnelle et veillera à l’apprentissage des techniques de travail en vue de faciliter l’insertion professionnelle du travailleur engagé. L’employeur mettra en place les conditions matérielles pour permettre au travailleur de réaliser son travail dans les meilleures conditions. L’employeur prévoira des moments d’apprentissage et d’évaluation.

De plus, le travailleur pourra être amené à suivre une formation générale et/ou théorique à concurrence d’une demi-journée par semaine en moyenne. L’employeur s’engage à libérer le travailleur afin qu’il puisse suivre cette formation.

Article 7 : évaluation du travailleur

Dans l’intérêt de chacune des parties, une étroite collaboration sera mise sur pied entre le CPAS et l’employeur, afin de maintenir le travailleur à l'emploi, notamment par le biais d'un échange régulier d'information concernant toutes difficultés d'ordre social ou professionnel rencontrées par le travailleur.

Une évaluation du programme d’insertion
 est organisée tous les
 entre :

· Mme/M. 
, mandaté(e) par l’employeur, et joignable au
 ;

· Mme/M. 
, le travailleur, joignable au
 ;

· Mme/M.
, mandaté(e) par le CPAS et joignable au
.

L’employeur s’engage à informer immédiatement le CPAS de tout problème susceptible d’entraver le déroulement normal du programme d’insertion.

Chacune des parties s’engage à mettre ses moyens disponibles en œuvre afin de résoudre tout problème mettant en péril le processus d’insertion.

	Remarque : il est possible de « sortir » ces articles 8 et 9 de la convention tripartite, et de rédiger une « convention-cadre », avec chaque employeur, qui fixe les aspects financiers de la collaboration et les modalités d’évaluation de la collaboration.
Article 8 : évaluation de la collaboration

L’employeur s’engage à procéder à une évaluation de la collaboration avec le CPAS au terme de la présente convention de partenariat.

Article 9 : rétrocession financière

Le CPAS rétrocède à l’employeur, sans qu’il ne puisse être supérieur au coût de la rémunération du travailleur, un montant mensuel de …….. €
.

ou

Le CPAS rétrocède à l’employeur, sans qu’il ne puisse être supérieur au coût de la rémunération du travailleur, un montant mensuel correspondant à …%
 de la subvention octroyée au CPAS, visée à l’article 36, § 1er de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale (Loi DIS).
Au moment de signer la présente convention, ce montant s’élève à … €, et il sera indexé à chaque fois que les subventions seront indexées.
Le CPAS effectuera le paiement de la rétrocession financière par virement au compte n° 
 de l'employeur, dans les 30 jours de la réception d’une copie de la fiche de paie du travailleur. 

Ce paiement sera effectué au prorata des journées de travail effectivement rémunérées par l’employeur. Si ces prestations sont interrompues, le paiement le sera également. 

Si l’employeur ne respecte pas les obligations de la présente convention, le CPAS se réserve le droit de suspendre ou d’interrompre le paiement.

Cette rétrocession est destinée au paiement des coûts relatif à l’engagement du travailleur ainsi que les frais d’encadrement et de formation du travailleur. 


Article 9 : rupture anticipée de convention

En cas de rupture de contrat de travail conclu entre l'employeur et le travailleur, l’employeur est tenu d’en informer le CPAS, au plus tard dans les 48h qui suivent la fin de contrat. Dans ce cas de figure, le CPAS ne pourra être nullement tenu d'une éventuelle indemnité de préavis. 

En cas :

· de rupture unilatérale ou abusive du contrat ;
· de non-respect de la présente convention.
Le CPAS pourra mettre immédiatement un terme à la présente convention sans préavis ni indemnité, et se réserve le droit de récupérer les sommes versées.

En cas de rupture du contrat pour motif grave, le bureau permanent ou le conseil de l’action sociale du CPAS sera directement saisi de la situation du travailleur. 

Article 10 : litiges
Les parties s’engagent à exécuter la convention de bonne foi. En cas de litige, elles privilégieront la voie amiable. Tout litige qui surviendrait dans le cadre de la présente convention sera examiné par un comité qui sera composé paritairement et qui comprendra des représentants de chacune des parties contractantes. En cas de contestation, les Cours et Tribunaux de l’ordre judiciaire belge/du ressort de 
 sont les seuls compétents.

Article 12 : cumul de subventions

La subvention octroyée dans le cadre de l’Article 61 de la loi organique du 8 juillet 1976 des centres publics d’action sociale ne peut être cumulée avec d’autres subventions, à l’exception des réductions de cotisations sociales et des interventions visant l’intégration socioprofessionnelle en faveur des personnes handicapées. 
L’employeur n’est pas autorisé à recevoir une autre intervention dans le salaire du travailleur pendant la durée de la convention article 61 (pas de cumul autorisé avec les aides à l’emploi du Forem, Impulsion, Tremplin, etc.)

Fait à
 en trois exemplaires, dont chaque partie reconnaît avoir reçu un original, le


	Pour l’employeur,
	Pour le CPAS,
	Le travailleur,



	
	Le (La) Président(e)
	Le (La) Directeur(trice) général(e)
	

	…………………...
	…………………...
	…………………...
	…………………...


� Biffer la mention inutile.


� Minimum à mi-temps.


� Au moins une fois par an, idéalement davantage.


� Au 1.3.2026, le montant de cette rétrocession sera de 3 305,29 € pour les initiatives d’économie sociale, compris entre 2 191,96 et 2 465,95 € pour les employeurs des secteurs associatif, non marchand et public, et entre 1 643,97 et 1 917,95 € pour les entreprises du secteur privé marchand.


� Le pourcentage de la subvention visée sera compris entre 80 et 90 % pour les employeurs des secteurs associatif, non marchand et public, et entre 60 et 70 % pour les entreprises du secteur privé marchand.  Pour les initiatives d’économie sociale, il s’agira de 100 % du montant visé au § 2 de l’art. 36 de la Loi DIS.
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